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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt, le 25 juin à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est
réuni en la Halle des Cinq Fontaines à Delle, sous la présidence de Monsieur Christian RAYOT,
Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Chantal BEQUILLARD, Thomas BIETRY, Anne-Catherine
STEINER-BOBILLIER, Daniel BOUR, Anissa BRIKH, Bernard CERF, Gilles COURGEY,
Catherine CREPIN, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Vincent FREARD, Gérard
FESSELET, Daniel FRERY, Sophie GUYON, Hamid II~IMLIL, Jean-Louis HOTTLET, Fatima
KI~ELIFI, Sandrine LARCHER, Thierry MARCJAN, Claude MONNIER, Imann EL
MOUSSAFER, Robert NATALE, Emmanuelle PALMA GERARD, Nicolas PETERLINI, Cédric
PERRIN, Gilles PERRIN, Fabrice PETITJEAN, Florence PFHURTER, Sophie PHILIPPE, Annick
PRENAT, Jean RACINE, Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Lionel ROY, Jean Michel TALON,
Françoise THOMAS, Jérôme TOLTRNU, Dominique TRELA, Pierre VALLAT membres
titulaires,.

Étaient excusés : Madame Catherine CLAYEUX, et Messieurs Lounès ABDOIJN SONTOT,
Roland DAMOTTE, Patrice DUMORTIER, Christian GAILLARD, Jean LOCATELLI, Anaïs
MONNIER, Bernard VIATTE.

Avaient donné pouvoir :Monsieur Jean LOCATELLI à Sophie GUYON, Christian GAILLARD à
Christian RAYOT et Madame Anaïs MONNIER à Cédric PERRIN, Madame CLAYELTX à Gilles
COURGEY.

Date de convocation Date d'affïchage Nombre de conseillers

Le 19 juin Le 19 juin En exercice 50
Présents 42
Votants 46

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Hamid IIAMLIL est
désigné.

ll est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs.

2020-04-06 Rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du Service d'Assainissement Non
Collectif
Rappo~°tezt~° : Gilles COURGEY

Le présent dossier a pour objet de présenter le bilan 2019 du Service d'Assainissement Non
Collectif de la Communauté de communes du Sud Territoire, sur un plan technique et financier, et
ainsi répondre à l'obligation réglementaire d'information des usagers sur le prix et la qualité des
services publics d'eau potable et d'assainissement.
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Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,

décide

• de valider le rapport annuel du service assainissement non collectif,

• d'autoriser la diffusion du présent rapport à l'ensemble des communes membres de la
CCST.

Annexe :Rapport annuel

Le Président soussigné, certifie que la
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assainiss~rr~ent non collectif

l~.ap~ort annuel
sur° le Pris et ~.a Qualité du Service public âe

l'assainissement non collectïf

Exercice 2019

Rapport annuel relatif au prix et â la qualité du service public de l'assainissement collectif pow~ l'exercice
présenté conformément à Particle L2224 - S du code général des collectivités terrifol~iales et au décret du 2 mai 2007,
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La loi sur l'eau du 3 janviez~ 1992 et l'article L.224-9 du Code Généz•al des Collectivités Territo~•iales
imposaient aux communes que le conix'ôle des assainissements non collectifs soit assuré sur 1'ensemble du tezritoire
français au plus tard le 31 décembre 2005, La loi sur l'eau (LEMA.) du 30 décembre 2006 conf"ume et pz~écise le
rôle des communes pour le contrôle de l'assainissement nori collectif avec une nouvelle échéance : il faut que les
communes aient réalisé les conû~ôles au plus tard au 31 décembxe 2012.

Pour z~épondre à ces obligations régle~meutaires, et après transfert de cette compétence par ses communes
menrtbres, le Sez~vice Public d'Assainissement Non Collectif de la Communauté de Communes Sud Territoire a été
créé au lei janvier 2009.

7. a. ~rése,~tatio.~ du ter~i~oiYe desse~vvï

Le service est géré au niveau ~ communal
C✓1 intercommunal

• Nom de la collectivité : COMM[JNAUTÉ DE COI~~IlVIUNES DU SUD TERRITOIRE

Nom de l'entité de gestion: assainissement non collectif

o Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) :Communauté de communes

• Cox~péten.ees liée au service

Contrôle des installations ❑Traitement des matières de vidanges

Entreiien des installations ❑Réhabilitation des i~istallations ❑Réalisation des installations

o Territoiire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.)

o BEAUCOURT
o BORON
o BREBOTTE
o BRETAGNE
o CHAVANATTE
o CHAV~NNES-LES-GRANDS
o COURCBLLES
o COU.RTELEVANT
o CROIX
o DELLE
o FAVEROIS
o FLORIMONT
o FROIDEFONTA]NE
o FECHE-L'ÉGLISE

Existence d'une CCSPL

o GRANDVILLAR,S
o GROSNE
o JONCHEREY
o LEBETAIN
o LEPUIx-NEUF
o MONTB OUTON
o RECOUVIZANCE
o RECI~ESY
o SAINT DIZIER L'ÉVEQIJE
o SUARCE
0 1'IIT_ANCOURT
o VELLESCOT
o VII,LARS-LE-SEC

~ Oui Q Non

3
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9.2. Mode de gestion du se~vic~

Le service est exploité en Régie par Régie à autonomie financiëre.

La CCST a pris compétence Assaznissemeni Non Collectif au leL janvier 2009. A ce titre, elle prend en charge les

missions suivantes
- le contrôle des installations neuves, depuis Ieur conception, jusqu'à leur réalisation,

le diagnostic des installations exzsfantes,

le conirôle de bon fonat~onnement des installations existantes.

Le x~églement de service du SPANC a été instauré à 1a création de celui-ci (délxbéz'ation en date du 12 décembre

2008).

Les moyens de fonctionnement du service sont mutualisés avec le Sezvice Assainissement Collectif de 1a CCST.

~n J'assurez' le service, le technicien dispose du matériel suivant ;

- un véhicule,
- une cam.éxa pour la visite des canalisations,

du petit matériel nécessaire au diagnostic (pioche, appareil photo, gants, ..),

du matériel informatique de buz~eau.

1,3. Estimafiion de la population desservie (D301.0)

Est ici considérée comme un habitant desservi toute pezsonne — y compris les résidents saisonniers —qui n'est pas

desservie par un réseau d'assainissement collectif.

Le sezvice public d'assainissement non collectif dessez~t 4 293 habitants, pour un nombre total d'habitants

zésidonts sur le territoire du sezvice de 4 293,

Le tain de couverture de l'assainitssement non collectif (population desservie rapporté â la population totale du

territoire couve~~t par le service) est de 100 % au 3 J./12/201.9. (100 % au 31/12/2018),
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1.4. Indice d~ r~aise en oeuvre de i'assai~rissem~nf ion collectïf (D302.0)
Il s'agit d'un indicateur descriptif, qui permes d'apprécier l'étendue des prestations assurées par le service, I1 se
calcule en faisant la somme des points indiqués dans les tableauxA et B ci-dessous.
Attention : le tableau B n'est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est égal à 100.

Gxei'uice 201 S _Exercice 2019

A—ÉlémenEs obligatoires pour l'ëvaluation de la mise en oeuvre du service

20 Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération Oui Oui

20 Application d'un réglement du service approuvé par une délibération Oui Oui

30 vérifitcation de la conception et de l'exécution de toute installation réalisée ou réhabilitée
depuis moins de 8 ans

Oui Oui

30 Diagnostic de bon fonctionnement et d'enh~etien de toutes les autres installations Oui pus

B — Ëléments facaifatifs pour l'évaluation de la mise en oeuvre du service

10 Le service assure â la demande du propriétan~e l'entretien des installations Oui Oui

20 Le service assure sur demande dü propriétaire la réalisation et la réhabilitation des
installations

Non Non

10 Le service assure le traitement des matiëres de vidange Oui Oui

L'indice de mise en oeuvc~e de l'assainissement non collectif du service pour l'année 2019 est de 120 (120 en 2018),
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2.1. 1Vlodalités de tarification
La redevance d'assainissement non collectif comprend une part destinée â couvrir les compétences obligatoires du
service (contrôle de la con,cepizon, de l'zmplantaiion, de la bonne exécution et du bon fonctionnement das
installations) et, le cas échéani, une part destinée â couvrir Ies compéiences qu'il peut exercez• -s'il le souhaite - à la
demande des propriétaires (entretien, réalisation ou réhabzlztatzan des installations, traitement des matzéres de
vidange);

- la part représentative des compétences obligatoûes est calculée en fonction de critères définis par décision de
l'assemblée délibérante de 1a collectivité ; la tarification peut soit tenir compte notatmnent de la situation, de la
nature et de l'importance des installations, soit être forfaitaire ou dépendre des volumes d'eau potable
consommés ;

- la part représentative des pxestations facultatives n'est due qu'en cas de zecouts au sezvice par l'usager ; la
tarification doit impérativement tenir compte de la nature des prestations assurées.

Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants

Tarifs '~ . .. Aïi01/0112019 ;' '. ~ _ Au 01%01/2020-- ,. - -- - — ---
Co►n''.étencës':ôbh 'atô~rés _

Tarif du contrôle des installations neuves 69.86 69.86en @ :vérification et conception
Tarif du confrôle des installations neuves 69,86 69.86en @ ; vériûcation d'exécution
Tarif du conte&le des installations 69.86 69.36e~stantes en €
Tarifs des autres pxestations aux abonnés 62,56 62,56en ê : contr8le éziodz ue

,;:Çom''étences ~facult~txvés
Service facultatiî d'entxetien :frais de 22,00 22.00gestion
Vidange fosse standard 3 m3 178.54 187.00
Vidange bac à graisse supplémentaire 57,63 66.00

Les délibëratious fixant les différents tariîs at prestations aux abonnés pour l'exercice sont les suivantes
Délibération du 05/12/2008 effective à.compter du 01/01/2009 fixant les tarifs des prestations ob~igatoû•es

➢ Délibération du 02/07/2010 effective à compter du 02/07/2010 fixant les tarifs des pzestations d'entretien du
SPANC
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Concez'nant le budget du Service Public d'Assainissement Non Collectif, le détail est le suivant

Dépenses X019
8 381,39 euros en chaxges salariales
9 914,12 euros en vidange pour Xes pat~ticuJiers

- 156 300,00 euros de xéhabilitation de l'assainissement non collectif
Soit un budget total de dépenses de 174 595,51 eu;ros HT.

Recettes 20].9
- 17 387,49 euros pour le conhôle de l'existant ef le contrôle du neuf et pz•estati.on d'entretien
(vidange)

- 160 294,1 S euros d'aides Agence de l'Eau RM etC
43 988,97 d'excédent 2018

Soit un budget total de recettes de 221 670,61 euxos.

Soit un excédent de 4~ 075,10 euros au 31/12/2019.

0
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.In ~ct r ~r ~ an

3. ~~ T'aux de confoYfnifé des dispositifs d'assaïnissement hon collectr"f
(P30'.3)

Cet indicateuz• a vocation â évaluer la protection du milieu nat~u•e1 découlant de la maîtrise des pollutions
domestiques. Pour ce faûe, il mesure le nïveau de conformité de l'ensemble des installations d'assainissement non
collectif sur le péz•imèt~•e du setvzce, en établissant un ratio ez~tt~e

d'une part le nombre d'installations cont~•ôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en confoixnité
coruiue et validée par le service depuis la création da service jusqu'au 31/12/N,
d'aut~~e part le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du set~vice jusgtt'an 31/12/N,

Attention :cet indice ue doit être calculé que si l'indice de mise en oeuv~•e de l'assainissement non collectif est au
inollts égal à I00.

hlombre d'inskallaiionscontrô!ées AvEres insEailaEiansrnntr8fëes
jug€ps conformes ou ayant ait + ne présentant pes de dangers pour lasani@des personnes

Taux de canParmité des dispo~iei~s _ l'obJeE d'une mise en confarm7Eé ou de risques avérés de pollution de 1 environnement ~ y_tl0d'assaTnC~ment non co)ler#if ~lomhre taial d'installations contrôlées depuis la créaEion du service

,: . ,. _..
Exercice 2018 Exércice 2019

Nombxe d'installations contrôlées
conformes ou mises en conformité

531 604

Nombre d'installations conU•ôlées depuis
la création du service

1 633 1 652

Autres installations contrôlées ne
présentant pas de dangers pour la santé
des personnes ou de risques avérés de

486 619

poUuti.an de l'envûonnament
Taux de conformité en % 62,3 74
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S~ynfhèse des contrôles x•éalisés pax' le SPANC en 2019

Le SPANC a xéalzsé, en 2019
- 23 certificats d'urbanisme,
- 31 permis de construire,

75 contrôles suite â ft•avau~
92 diagnostics d'installations existantes,
23 diagnostics suite â vente,

Le taux de confoi7nité pour les nouvelles constructions est de 100 %, avec des résezves ~•éguliérement sur la mise en
place des ventilations à terminer.
Dans le cadre du sezvice facultatif d'entretien, mis en place en octobre 2011, 57 propriétaires ont fait appel en 2019
au service pour vidanger leurs fosses ou bacs â graisse.
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4.~. ,~llonfanfs fïnanciers c es Travaux réalisés
Le montant total des travaux xéalisés durant l'e~cercice budgéfai~~e 2019 est de 0 €.

4:2. Prése~afation des projets â l'étude en vue d'amél'iore~ la qualité du
service â l'usagrer et les per~o,~mances envi,~onnementales du service

l'i'olets~~~ l'étude IVIontauts~pi•évisionncls
des travaux ezi G'
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